
Définition de Quorum 

Dans le droit des société, le "quorum" est le nombre minimum de voix présentes ou représentées 

fixé par la Loi ou par les statuts pour que les actionnaires ou les porteurs de parts d'une société 

puissent valablement délibérer. 

Le quorum est différent selon la nature des questions sur lesquelles les actionnaires doivent débattre 

(assemblée constitutive, assemblées extraordinaires, assemblées ordinaires, assemblées spéciales). 

Il faut se garder de confondre le "quorum" avec la "majorité" Une fois réunie la fraction de capital 

nécessaire à la tenue de l'assemblée, la majorité est le nombre de voix minimum qu'une proposition 

de vote doit rassembler pour être considérée comme adoptée. 

SARL : 

Action sociale : 

Responsabilités encourues : 

 limitée au montant de leurs apports ; 

 Dirigeants : responsabilité civile et/ou pénale pour les fautes commises dans l'exercice de 

leurs fonctions. 

 Les associés : responsabilité en principe limitée au montant de leurs apports ; 

 Gérant : responsabilité civile et/ou pénale pour les fautes commises dans l'exercice de ses 

fonctions. 

l’autorisation préalable par la société est exigée quand la convention est conclue par un gérant non 

associé et que la société ne comporte pas des commissaires aux comptes. Si cette procédure n’a pas 

été suivie ou si la convention n’a pas été approuvée par les associés, le responsabilité civile du gérant 

ou de l’associé contractant pourra être engagée pour indemniser les associés sur les conséquences 

préjudiciables résultant de la convention. 

Transformation en SA : 

En fait, pour ce faire, il y'a lieu de tenir une AGE (Assemblée générale extraordinaire) pour établir des 

PV, mentionnant : 

- L'augmentation de K : min 300000 

- L'ajout de nouveaux associé min 5 

- L'accord de transformation de la forme juridique 

La transformation en société anonyme est décidée à la majorité requise pour la modification des 

statuts de la société à responsabilité limitée ; a défaut d' approbation unanime des associés, 

mentionnée au procès-verbal, la transformation est nulle. 

 


